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Texte de la question

Mme Marie-Line Reynaud attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur la
fiscalité discriminatoire que subit le pineau des Charentes et autres VLQPRS qui ont des contraintes sur
l'ensemble des raisins utilisés (Floc de Gascogne, Macvin du Jura, par exemple). En effet, ces produits
intermédiaires paient quatre fois plus de droits en France que les vins doux naturels alors que tous les pays
européens taxent uniformément ces produits. Elle lui demande si une réflexion est engagée pour établir une
égalité de traitement entre les vins doux naturels et ces vins de liqueur.
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